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Remarques concernant le relevé 
des données  

Catalogue des variables 

Une version actualisée du catalogue de variables est disponible 
en ligne pour la collecte de données de la statistique des bénéfi-
ciaires de l’aide sociale. Outre des adaptations rédactionnelles, 
des précisions y ont été apportées concernant la saisie des per-
sonnes bénéficiant du statut de protection S. 
 
Saisie dans la statistique des personnes bénéfi-
ciant du statut de protection S 

Pour les personnes auxquelles le statut de protection S a été ac-
cordé et qui bénéficient de l’aide sociale, il convient d’ouvrir pour 
la statistique un dossier dans la catégorie de prestations «Aide 
sociale économique» (types de prestations 1 à 5). Le statut de 
séjour S doit être attribué à la variable V04_05 «Statut de séjour» 
dans la catégorie «Autre» et saisi en tant que tel. 
 
L’OFS ne tient pas compte des personnes bénéficiant du statut 
de protection S dans l’évaluation des prestations d’aide sociale 
économique. Il est prévu d’établir des analyses séparées pour ce 
groupe de personnes.  
 

Informations concernant l’infor-
matique 

Nouveautés concernant SOSTAT 

Version actualisée de SOSTAT 
Pour la période de relevé 2022, l’OFS met une nouvelle version 
de SOSTAT (3.4.x.x) à disposition. Cette nouvelle version sera li-
vrée en décembre 2022 avec les mises à jour suivantes:  
- actualisation des textes d’aide selon le catalogue des va-

riables, 
- adaptation du message concernant l’état de la livraison des 

données exportées. 
 
Vidéos SOSTAT 
Des tutoriels sont désormais disponibles en ligne pour les ser-
vices de relevé qui utilisent SOSTAT pour fournir les données de 
la statistique des bénéficiaires de l’aide sociale. Quatre de ces 
tutoriels présentent les bases de l’utilisation de SOSTAT: 
- Comment démarrer le programme SOSTAT? 
- Comment établir un dossier et saisir les données? 
- Comment classer les dossiers selon la méthodologie de la sta-

tistique des bénéficiaires de l’aide sociale? 
- Comment les données des dossiers sont-elles contrôlées 

(plausibilisées) et exportées? 

 
 
 
 
 
Outre ces tutoriels, le manuel SOSTAT est toujours disponible en 
ligne. 
 
Mise à jour du client sedex 

L’OFS rappelle aux services de relevé qu’il convient d’installer la 
version du client sedex la plus récente. Cette mise à jour ne de-
mande pas trop de temps: moins de 30 minutes suffisent en gé-
néral pour installer la nouvelle version et tester son fonctionne-
ment. 
 
Remarques concernant la durée de fonctionnement des ver-
sions du client sedex 
Les services de relevé sont priés de planifier la mise à jour 
2022/2023 assez tôt avec leur service informatique, afin d’instal-
ler la dernière version du client sedex à temps et de s’assurer 
ainsi l’assistance sedex. 
 
IMPORTANT 
Veuillez noter que les versions 5.0 à 5.3.1 sont arrivées en fin de 
vie (fin du support). Ces versions n’assurent plus aucun échange 
de données. 
 
Aperçu de la durée de fonctionnement du sedex client: 
Configuration du 
sedex Client 

Publication 
Fin du support 
complet 

Fin du support 
(fin de vie) 

6.0.8 22.04.2022 22.04.2023 22.10.2023 
6.0.7 19.11.2021 19.11.2022 19.05.2023 
6.0.6 13.07.2021 13.07.2022 13.01.2023 
6.0.5 18.06.2021 18.06.2022 18.12.2022 
6.0.4 01.03.2021 01.03.2022 01.09.2022 
6.0.3 13.11.2020 13.11.2021 13.05.2022 
6.0.2 20.08.2020 20.08.2021 20.02.2022 
5.3.1 14.06.2019 31.12.2020 30.6.2021 
 
Sur le site Web sedex/exploitation, vous trouverez un aperçu de 
la durée de fonctionnement des versions du client sedex.  
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Informations complémentaires 

Modernisation de la statistique des bénéficiaires 
de l’aide sociale 

L’OFS modernise la statistique la statistique des bénéficiaires 
de l'aide sociale. 
La modernisation poursuit les objectifs suivants : 
• réduire la charge de travail des services qui relèvent les 

données, 
• consolider les analyses statistiques, 
• continuer de mettre à disposition des informations 

fiables, 
• abréger le délai entre le relevé des données et la publica-

tion des résultats, 
• maintenir les coûts le plus bas possible pour les services 

de relevé. 
 
La variante retenue prévoit un relevé de données mensuel 
avec un catalogue de variables réduit. 
 
Le projet prévoit une phase de conception jusqu’en 2022 et 
une mise en œuvre d'ici 2024. Si les travaux se déroulent 
comme prévu, la statistique modernisée sera introduite en 
2025 et les premiers résultats paraîtront au premier semestre 
2026. 
 
Note : Les données sur l'aide sociale seront collectées en 
moins jusqu'en 2024 en utilisant la méthodologie d'enquête 
actuelle. 
 
Collaboration et communication: les travaux en lien avec le 
projet se poursuivent en étroite collaboration avec les parties 
prenantes. La collaboration et l’échange avec les parties pre-
nantes sont des préoccupations importantes dans le projet et 
les étapes clés sont communiquées publiquement. 
 
Plus d'informations sur les objectifs et l'organisation du pro-
jet peuvent être consulter sur le site Internet « Modernisation 
de la statistique des bénéficiaires de l'aide sociale ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Documents d’enquête 

De plus amples informations sur l’enquête de la statistique des 
bénéficiaires de l’aide sociale sont disponibles en ligne. Outre les 
FAQ générales et les FAQ concernant le domaine de l’asile et des 
réfugiés, la page d’accueil contient des liens vers les documents 
d’enquête suivants:  
- Guide de l’enquête 
- Catalogue de variables (version actualisée 2022) 
- Questionnaires. 
 

Questions 

Pour les questions relatives au contenu ou d’ordre général, prière 
de contacter les responsables cantonaux de l’enquête (Informa-
tions supplémentaires > Contacts pour l’enquête).  
 
Pour les questions et problèmes techniques liés à PlausEx cen-
tral, sedex ou SOSTAT, prière de contacter la Hotline par télé-
phone ou par e-mail: 
 
Hotline PlausEx et SOSTAT  
Heures d’ouverture: du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h 
social@bfs.admin.ch  
Tél.: 058 463 66 03 
 
 
Changements de compétences et/ou de sys-
tèmes de gestion des dossiers 

Les services d’enquête sont priés d’informer les responsables 
cantonaux de l’enquête à l’OFS suffisamment tôt en cas de: 
- changements de compétences et/ou de nouvelles compé-

tences pour les communes et les classes de prestations, 
- migration prévue d’un système de gestion des dossiers (SGD) 

à un autre ou de SOSTAT à un système de gestion de dossiers 
et vice-versa. 
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